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POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'lrian occidental (Nouvelle-Guinee 
occidentale) [A/3200 et Add.l, AjC.ljL.l73] 
(fin) 

1. Le PRESIDENT prie les representants de ne pas 
s'ecarter, dans leurs interventions, du projet de reso
lution dont la Commission est saisie ( A/C.l /L.l73). 
Les representants qui desirent user de leur droit de re
ponse verront 'limiter leur temps de parole a trois 
minutes. 
2. M. DE LA COLINA (Mexique) ne voit .rien, 
dans le projet de resolution des 13 puissances, qui 
puisse prejuger la question ou qui soit contraire a la 
Charte des Nations Unies, si ce n'es>t le mot "negocia
tions", qui pourrait etre interprete comme une propo
sition invitant les parties a reprendre, sur une base 
arretee d'avance, les conversations qui ont ete inter
rompues. Le representant du Mexique ·estime qu'avant 
d'adopter un projet de .resolution, la Commission doit 
se demander si sa mise en ceuvre est possible. Comme 
l'une des parties a d'ores et deja rejete la procedure 
envisagee dans le projet de resolution, il serait peut
etre preferable que la Commission, plutot que de s'en 
tenir a une seule methode de reglement pacifique, laisse 
aux parties le soin de prendre elles-memes une decision. 
La procedure doit etre souple et le projet de resolution 
a adopter devrait faire mention du bien-etre futur de 
la population du territoire en litige. 
3. La delegation du Mexique ne preconise aucune 
mesure qui risque d'aigrir davantage les relations entre 
les parties ou d'elargir le fosse qui les separe; en effet, 
le Mexique entretient des relations amicales avec 1es 
deux pays. M. de la Colina espere qu'il reste possible 
de rediger un projet de resolution susceptible d'etre 
approuve, sinon par toutes les delegations, tout au 
moins par la plupart d' entre elles. 
4. M. VITETTI (Italie) constate que, pour arriver a 
une decision, 1' Assemblee generale doit prendre en con
sideration la controverse en elle-meme, c'est-a-dire exa
miner sa nature et ses rapports avec les principes de la 
Charte des Nations Unies, et non ses rapports avec les 
problemes generaux ou avec !'interpretation generale de 
l'histoire mondiale. Dans !'affaire dont la Commission 
est saisie, il ne s'agit pas de colonialisme, mais du trans
fert d'un gouvernement a un autre de la souverainete 
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sur le territoire de I' Irian occidental ( N ouvelle-Guinee 
occidentale). Les vues que professent sur cette question 
le Gouvernement neerlandais et le Gouvernement indo
nesien sont divergentes et se fondent sur des interpre
tations differentes d'un traite. M. Vitetti estime qu'il 
s'agit d'une controverse juridique et qu'il serait absurde 
de parler de souverainete de droit et de souverainete de 
fait. I1 serait bien temeraire d' emettre une opinion sans 
posseder une connaissance approfondie de la question et 
sans avoir au prealable etudie et evalue en detail tous 
Ies elements du differend. 

5. Le representant de l'Italie ne croit pas qu'il faille 
necessairement soumettre un differend juridique au ju
gement d'un tribunal; il estime qu'il est possible d'ar
river a un reglement par voie de negociations. Toute
fois, il s'agit de sa voir si !'Organisation des Nations 
Unies peut recommander aux parties de regler un dif
ferend juridique, non pas au moyen d'une decision ju
diciaire, mais par voie de negociations. Dans le cas 
present, l'une des parties rejette le reglement judiciaire. 
Des lors, imposer aux parties la methode des negocia
tions equivaudrait a adopter le principe selon lequel 
l'Organisation des Nations Unies pourrait imposer des 
negociations a l'une des parties a un differend juridique 
pour la simple raison que l'autre partie refuserait d'ac
cepter le mode normal de reglement d'un differend de 
cette nature. M. Vitetti pense aussi que !'Organisation 
des K ations Unies ne doit pas perdre de vue le fait 
qu'on se trouve en presence d'un cas ou l'une des par
ties a denonce unilateralement un traite, afin de forcer 
l'autre partie a negocier. II ne croit pas que la denoncia
tion soit la meilleure methode de revision d'un traite. 

6. Le representant de l'Italie ne voit pas tres bien 
comment une commission de bans offices, qui ne serait 
pas, comme de coutume, designee par les parties, mais 
par le President de 1' Assemblee generale, pourrait pre
senter une utilite quelconque. Le texte du projet de 
resolution implique qu'il y aurait des negociations obli
gatoires entre les parties. Ainsi, la commission de bons 
offices perdrait entierement le caractere qui doit etre 
le sien. 
7. Le representant de l'Italie souligne que c'est une 
question purement technique qui va etre mise aux voix, 
et que la Commission ne va nullement voter pour ou 
contre le colonialisme, ni pour ou contre la liberte. La 
delegation de l'Italie n'appuiera pas le projet de reso
lution, pour la simple raison qu'a son avis il ne cons
titue pas la meilleure procedure en !'occurrence. 

8. !vi. CARBAJAL VICTORICA (Uruguay) estime 
que le probleme dont la Commission est saisie est un 
probleme colonial et qu'il est necessaire de liquider taus 
les vestiges du systeme colonial; en effet, a l'heure ac
tuelle, le colonialisme en tant qu'institution n'a pas 
bonne presse. La delegation de l'U ruguay ne croit pas 
au systeme qui consiste a tenir les peuples en lisieres. 

9. 11. Carbajal Victorica attire !'attention de la Com
mission sur les Chapitres XI et XII de la Charte des 
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Nations Unies qui concernent les territoires non auto
names et les Territoires sous tutelle et s'appliquent 
par consequent a des questions ou la competence de 
!'Organisation ne peut pas etre mise en doute et ou 
les droits de l'homme et le principe fondamental du 
droit des peuples a disposer d'eux-memes sont en jeu. 

10. Le representant de !'Uruguay rend hommage a la 
serenite et a I' esprit, eleve dans lequel l'Indonesie a 
presente ses revendications. Les Pays-Bas et 1' Austra
lie ont egalement expose leur attitude en se pla<;ant 
sur un plan eleve. Cependant les arguments juridiques 
de l'Indonesie n'ont pas entierement convaincu la dele
gation de !'Uruguay. L'histoire montre que ce n'est pas 
par des formalites juridiques que les peuples peuvent 
realiser leur emancipation, mais en resistant a }'op
pression qui resulte de toute domination etrangere 
jugee illegitime. 

11. Peut-etre n'y a-t-il aucun principe juridique qu'on 
puisse invoquer a l'appui des revendications touchant 
le territoire en cause, mais il se peut que des faits poli
tiques obligent !'Organisation des Nations Unies a re
connaitre le bien-fonde des revendications d'un pays qui 
aspire a l'independance. L'Uruguay s'est trouve devant 
des problemes d'une extreme gravite, mais ce pays a 
toujours maintenu les nobles principes de la liberte et 
de l'opposition a la persecution et a la dictature. C'est a 
la lumiere de ces principes que la delegation de !'Uru
guay envisage le probleme a l'etude. Elle pense que les 
nations se forment a la suite de certains processus poli
tiques, et il est evident que la population de l'Irian occi
dental ne presente pas encore les conditions voulues 
pour etre consideree comme une nation. II existe dans 
ce territoire non autonome une administration qui as
sume toutes les obligations prevues au Chapitre XI de 
la Charte. S'il se pose un probleme juridique, on pour
rait le porter devant la Cour internationale de Justice. 

12. Si certains Membres de !'Organisation des Na
tions Unies se sont violemment attaques aux Pays-Bas, 
!'Organisation elle-meme a fait l'eloge de !'administra
tion neerlandaise dans les territoires non autonomes. 
L'Irian occidental est un territoire non autonome et sa 
population doit etre elevee jusqu'au niveau ou elle 
pourra decider de son propre avenir. Peut-etre voudra
t-elle l'union avec l'Indonesie, peut-etre preferera-t-elle 
1' independance. 
13. La delegation uruguayenne ne s'est, en principe, 
pas opposee au projet de resolution, mais M. Carbajal 
Victorica craint que la procedure qui y est envisagee 
ne se heurte a !'opposition des Pays-Bas. II pense qu'on 
pourrait envisager une solution plus efficace, peut-etre 
un systeme d'administration temporaire. Pour le mo
ment, l'Irian occidental est un territoire non autonome, 
et !'Organisation des Nations Unies doit concentrer ses 
efforts sur les moyens de mettre la population en me
sure d'exercer son droit de disposer d'elle-meme. 

14. M. KESTLER (Guatemala) declare que, de 
l'avis de sa delegation_, le projet de resolution dont la 
Commission est saisie represente en !'occurrence un mi
nimum. Ce projet de resolution ne prejuge nullement le 
fond du differend, a savoir la question de la souverai
nete sur le territoire de l'Irian occidental. Ce litige a 
sans aucun doute provoque une tension internationale et 
le moins que puisse faire 1' Assemblee est de recom
mander aux parties de negocier. II convient de faire 
beneficier ces parties des bans offices de !'Organisation 
des Nations U nies, afin de les aider .a. trouver une so
lution juste et pacifique. La delegation du Guatemala 
votera en faveur du projet de resolution des 13 puis-

sances, et re·serve sa position quant au fond du pro
bleme. 
15. NI. WALDHEIM (Autriche) dit qu'il n'existe 
pas de preuves indiquant clairement que le peuple de la 
N ouvelle-Guinee occidentale ait exprime son desir de 
s'unir cl l'Indonesie. Quand le moment sera venu, le 
peuple de la ;)J ouvelle-Guinee occidentale devra se pro
noncer lui-mt~me, et il faudra respecter son choix. La 
delegation autrichienne comprend parfaitement les 
bonnes intentions des auteurs du projet de resolution; 
elle estime cependant qu'une commission de bons of
fices, telle qu'elle est envisagee dans le texte, ne peut 
reussir que si les parties sont d'accord sur cette proce
dure. Comme l'une des parties a deja indique qu'elle 
n'etait pas disposee a !'accepter, la delegation autri
chienne estime que l'adoption du projet de resolution 
n'aurait guere d'utilite: elle ne votera done pas en 
faveur de ce texte. 
16. Le PRESIDENT met aux voix le projet de re
solution presente par 1' Arabie Saoudite, la Birmanie, la 
Bolivie, Ceylan, le Costa-Rica, l'Equateur, l'Ethiopie, 
l'Inde, l'Irak, le Pakistan, Ie Soudan, Ia Syrie et la 
Yougoslavie (A/C.l/L.l73). 

Il est proced/; au ·vote par appel nominal. 
L)appel comuzencc par la Roumanie) dont le nom est 

tin§ au sort par le President. 
V otent pour.: Roumanie, Arabie Saoudite, Syrie, 

Thailande, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, Bolivie, Bulgarie, 
Birmanie, Repuhlique socialiste sovietique de Bielorus
sie, Cambodge, Ceylan, Costa-Rica, Tchecoslovaquie, 
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grece, Guate
mala Haiti, Inde, Indonesie, Iran, Irak, Japon, Jor
danie, Liban, Liberia, Libye, Maroc, Nepal, Pakistan, 
Philippines, Pologne. 

V otent contre: Suede, Royaume-U ni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Australie, Autriche, 
Belgique, Bresil, Canada, Chine, Colombie, Cuba, Da
nemark, Republique Dominicaine, France, Honduras, 
Islande, Irlande, Israel, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Norvege, Peron, Por
tugal. 

S) abstiennent: Espagne, Turquie, Etats-Unis d' Ame
rique, Uruguay, Argentine, Chili, Finlande, Laos, 
Mexique. 

Par 39 voix contre 25) avec 9 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 
17. M. YAGI (Soudan) explique qu'il assistait ala 
seance pleniere au moment du vote sur le projet de 
resolution et demande que l'on prenne note du vote de 
sa delegation en faveur de ce texte. 
18. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) demande que 
l'on prenne note de !'abstention de sa delegation. 
19. Le PRESIDENT declare que les resultats du vote 
ne peuvent etre modifies, mais qu'il sera pris acte des 
declarations des representants du Soudan et du V ene
zuela; ces delegations auront 1' occasion de voter sur 
le projet de resolution en seance ph~niere. 
20. M. MERSINI ( Albanie), expliquant son vote, 
declare que sa delegation a vote en faveur du projet de 
resolution dans 1' espoir d'aider ainsi a trouver une 
solution pacifique. La question de l'Irian occidental 
preoccupe gr~vement !'opinion mondiale. Rappelant 
l'appui. qu'a re<;u l'Indonesie lors de la Conference 
afro-asiatique, tenue a Bandoung en 1955, M. Mersini 
declare que de nombreux Etats Membres ont reconnu 
la legitimite des revendications de l'Indonesie sur l'Irian 
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occidental. Pour l'Albanie, il n'est pas douteux que 
l'Irian occidental fasse partie integrante de i'Indonesie 
et que sa position geographique et ses liens historiques 
avec l'Indonesie en donnent la preuve. D'autre part, 
1' Albanie ne peut accepter le point de vue selon lequel 
les Pays-Bas devraient continuer a administrer l'Irian 
occidental en raison de l'etat arriere de sa population. 
Si !'Irian occidental a fait si peu de progres sons !'ad
ministration des Pays-Bas, raison de plus pour le trans
ferer a l'Indonesie. 

21. 11. SHAHA (Nepal), expliquant son vote, de
clare que sa delegation s'est abstenue de prendre part 
a la discussion generale dans 1' espoir qu' 011 arri_verait 
a une base d'accord acceptable pour les deux parties an 
differend, comme ce]a est arrive pour les questions de 
Chypre et d' Algerie. La delegation du Nepal regrett~ 
que l'on n'ait pas trouve une base d'entente pour la 
question de l'Irian occidental. Rappelant les arguments 
des deux parties, le representant du Nepal declare que, 
si le diffe-rend n'avait ete que juridique, 1' Assemblt~e 
generale aura~t pn renvoye~ les parties _int~ressee~ ~ la 
Cour internatwnale de J ustlce. Toutefms, 1 Indones1e a 
fonde ses revendications non seulement sur des argu
ments juridiques, mais aussi sur un in~p_ortant elem~nt 
politique: la liberte nationale par opposttlon au coloma
lisme. D'autre part, le representant des Pays-Bas a 
soutenu que son gouvernement s'etait engage a prepa
rer la population de l'Irian occiden~al a exer~er son 
droit a disposer d'elle-meme et avatt en consequence 
rendu compte a !'Organisation des Nations Unies des 
progres de cette administration, confor:nement . ~\. 1' Ar
ticle 73. alinea c, de la Charte des Natwns Umes. Les 
Pays-Bas ont enfin inclique qu'ils n'etaient pas disposes 
a negocier avec l'I ndonesie su~ la base d'un transfe~t 
de souverainete sur l'Irian occidental. Dans ces condi
tions de nouvelles negociations ne donneront vraisem
blablement pas de resultat, a moins que la commission 
cle bons offices ne puisse leur tronver une n011Yelle base. 

22. La delegation du Nepal a vote en faveur du projet 
de resolution sans prejuger aucunement la questiOn ~t 
dans l'espoir que la reprise de negociations permettralt 
d'arriver a nne nouvelie base d'entente acceptable pour 
les deux parties. 

Printed in U.S.A. 

Achevement des travaux de la Commission 

23. Le PRESIDENT declare que la Commission a 
termine ses travaux. I1 remercie les membres de la 
Commission de leur cooperation et de leur bonne vo
lonte. I1 rend egalement hommage a M. Gunewardene, 
vice-president, a M. Matsch, rapporteur, et a M. Pro
titch, sous-secretaire aux affaires politiques et aux ~f
faires du Conseil de securite, secretaire de la CommiS
sion. I1 adresse egalement ses remerciements aux autres 
membres du Secretariat. 
24. M. KHOURI (Liban), au nom des delegations 
des Etats arabes, M. SAWADA (Japon), M. TRU
J lLLO ( Equateur), au nom des delegations d~Ame
rique latine, 11. VAN LANGENHOVE (Belgtque), 
~\L NOBLE (Royaume-Uni), au nom des delegations 
clu Commonwealth, 11. ORDONNEAU (France), 
l\J. ENTEZA11 (Iran), au nom de toutes les delega
tions asiatiques, l\1. SCHURl\1ANN (Pays-Bas), 
~\L DE LEQUERICA (Espagne), M. CHANG 
(Chine), l'vL Krishna MENON (lnde), M. GREEN
BAUM (Etats-Unis d'Amerique), M. DE GRIPEN
BERG (Finlande), au nom des delegations du Dane
mark, de l'Islande, de la N orvege, de la Suede et de 
la Finlande, 1L KHOl\fAN (Thailande), M. ZA
ROUBINE (Union des Republiques socialistes sovie
tiques), au nom ~e sa delega~ion ~t des d~le~ations ~e 
la Tchecoslovaqme, de la Repubhque soctahste sovte
tiClue de Bielorussie et de la Republiqne socialiste so
vi~tique d'Ukraine, M. l\1ENEl\1ENCIOGLU (Tur
quie), l\I. TOV (Israei) et :M. BELOVSKI (Yo'-:go
slavie) felicitent le President de la fa<;on dont tl a 
dirirre Jes debats de la Commission et dont il a tire 
parti de sa longue exp6rience et de sa vaste connais
~~ancc de 1'0rganisation des Nations Unies. Malgre le 
grand nombre de questions tres delicates inscrites a 
J'orclre du jour, les debats ont ete moderes et d'une 
haute tenue grace a l'equite, a la courtoisie et a l'amabi
lite du President. Les repn:?sentants rendent egalement 
l:(illlmage au Vice- President. au Rapporteur et au Se
cn~taire de la Commission. Ils adressent enfin leurs 
remerciements a tons les membres du Secretariat qm 
ont pris part aux travaux de la Commission. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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VIET-NAM 
Papeterie-Librairie Nouvelle, Albert Por• 
tail, Boite Postale 283, Saigon. 

YOUGOSlAVIE 
Cankarjeva Zalozba, Ljubljana, Slovenia. 
Drzavno Preduzece, Jugoslovenska 
Knjiga, Terazije 27/11, Beograd. 
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hs commancles et clemancles de renseignements emanont de pays ou il n'existe pas encore de depositaires peuvent etre 
adtessees a Ia Section des ventes et de la distribution, Organisation des Nations Unies, New-Yorlc (Etats-Unis d'Amerique), 
ou a la Section des ventes, Organisation des Nations Unies, Palais des Nations, Geneve (Suisse). 
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